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,quartier de la paix dans Ic-DifIri& où le contrevenant fera tiouvé, ou dans toute autre
Cour de.Juridiion criminelle en la'Province ct qui en fera légaleinent'onvairica en-
courra l'amende d'une fomme de Cenît livres *pour chaque contiaventi6n. -Celui qui
l'aura pourfuivi en juýlice :aura le droit de retevoir Cinquante livres de la dite ainende,
et le reftant d'icelle apartiendra au Roy notre Sduverain Seigneur. 'Si un côritreve-
nant dénonce tout -autre contrevenant, ~fur laquelle dénoiciation tel contrevenant fera
con7vaincu, le dénonciateur fera déchargé et indeinifé de l'amende pourraifon de telle
contravention; fi tel contrevenant ainfi d'énonciateur n'en* a pas'été avant co- auircu,
il fera admis comme témoin pour prouver la contravention.

III.'Si quelqu'un api-ès la'pùblitatibn de cettb Ordonnince fabrique ou contrefait,
fait fabriquer ou contrefaiè· -aucui2es-monnoies de cuivre ou copres de toutes·efpéces,0u.
dénominations, ou qui aportera et fera aporter dans la Province, quelques copres faux
Ôu contrefaits, afin de les verire ou de les faire paffer dins' le:public, tel icontrevenant
encourra pour- chaque 'oritravenioï la fomme de Vingt livres, qui féra p élev'ée fur
information pardevant deux ou plufieurs Conimiffaires de la-paix, qui entendront form
inairemelt telle infôiin*ation fur le Tennéntrd'un témoin digne de foi (autre que le dé-
nonciateùur) et feront prélever la 'ditetforimeparun ordre de fàifie fur lies biebs mieubles
du contrevenant, ddnt moitié appartiendra à fa Majefté et laltre moitié au défioncia.
leur.

IV. Qui que ce foit ne fera obligé de recèvoir dans aucuns payemens. plus que la va.
ileur d'un Shellin g en -copres.

(Signi) GUY C ARLE TON.
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Statué et Ordon'né par la f fdite autorité et eâ|ß en Confeilfas le Grand 8çeau de la
Province, en° 'la Chambre du ConJeîl au Château St. Louis en laà vfl de Québec; le vinkt
neuvine jour du mois de Mars, dans-a:dix-fpIième an'ée di Rène de notre Souverain
Seigeur GEORGE Trois, par la G-ace de DiÉu; Roi de-la Grafide Bretagne, de
Frarfcè, et d'Irlande, Difenfeur de láf !i, &c'?c.-&c. dans l'année de notre Seigneu r
milfept censb.ixanrte et dix-fept.

Par ofdre-de Son Excellence,

(Signé)

Traduit par Ordre de Son Excellence,
F. J. CUGNE-r, S. F.

C A P.

J. WILIA.ns, C. L. C.

X.

O R D 0 N N A N CEË
Qui concetne les Boulangers dàns les villës'de QOébec et de'Montréat en la

province deQtEZC'.

A FIN d'cmpécher les·fr'audes.e' fes abus qui peuventfe ottimettre par-ceux qui
£1.font p†ofeffion d'e boulangeret de vendre dt4aià: Il efti Satù Ct Ordbnii'par
Son Excellence le Capitaine-généralIt douverneurè Chef de. cette Province, de l'a-
vis et confenterment du Conféil L atifadidlle, ce qui fuit, que du jour et ar'le
prenier Mai prochain, tout particulier quelconque ne pourra boulanger et vendre du

pain

raEabuk.

Pertonne ne rer,
°rofc"lus" d" buu.


